
L’édition génomique – un nouvel outil de la sélection végétale

L’édition génomique utilise ce que l’on appelle des ciseaux 
génétiques tels que TALEN, les nucléases à doigts de zinc 
ou CRISPR/Cas. Pour CRISPR/Cas, il s’agit de systèmes na-
turels qui existent chez les bactéries depuis des millions 
d’années déjà. Ces outils peuvent être utilisés pour diffé-
rentes interventions dans le génome. Dans le mode le plus 
simple de l’édition génomique, une réparation défectueuse 
de la rupture du double-brin provoquée par les ciseaux 
génétiques entraîne des mutations aléatoires, qui peuvent 
avoir pour conséquence une désactivation du gène. Dans 
un autre mode, un segment d’un gène est réécrit de ma-
nière spécifique, par exemple, afin de réparer un gène dé-
fectueux. Enfin, il est possible d’intégrer des gènes entiers 
de la même espèce (cisgénique) ou d’une autre espèce 
(transgénique) dans un endroit spécifique du génome. Les 
outils d’édition génomique sont continuellement perfection-
nés afin de rendre les modifications encore plus efficaces et 
spécifiques.
L’édition génomique se différence d’autres méthodes par sa 
spécificité. Il est possible de modifier individuellement des 
gènes ou des segments de gènes sélectionnés sans que le 
reste du génome en soit substantiellement influencé. Contrai-
rement à cela, la sélection par mutation entraîne de nom-
breuses modifications à des endroits aléatoires du génome. 
L’édition génomique s’avère également plus précise que le 
génie génétique classique car avec ce dernier les gènes sont 
introduits dans le génome à des endroits aléatoires.
Grâce à sa spécificité, l’édition génomique offre la possibilité 
d’introduire dans une variété, de manière ciblée, des pro-
priétés individuelles telles que, par exemple, une résistance 
aux maladies sans en modifier les autres propriétés souhai-
tées. Cela peut accélérer considérablement la mise au point 
de nouvelles variétés. Une condition est cependant que la 
base génétique de la propriété souhaitée soit connue. Cela 
suppose une recherche fondamentale approfondie, en parti-
culier dans le cas de propriétés complexes qui reposent sur 
une pluralité de gènes.
A des fins de protection contre les maladies et les ravageurs 
notamment, une stratégie durable doit également disposer 
de variétés offrant une diversité génétique aussi grande 
que possible en vue de la sélection et de la culture. Dans ce 
contexte, l’édition génomique a le potentiel de faciliter l’accès 
au pool génétique de plantes sauvages et d’en permettre une 
exploitation plus efficace,7 afin, par exemple, de réintroduire 
dans le matériel génétique de plantes cultivées des proprié-
tés perdues lors de leur domestication.8 Mais il importe aussi 
d’accroître continuellement la diversité génétique par croise-
ment et recombinaison de génomes entiers. Il est également 
important de conserver une diversité de plantes sauvages 

et cultivées qui pourront aussi servir à de futures sélections.
Toute technique de sélection peut engendrer des modifica-
tions non intentionnelles. Ainsi, de nombreuses variantes 
génétiques non souhaitables présentes chez la plante culti-
vée ou sauvage restent intactes lors de la sélection par croi-
sement. La sélection par mutation entraîne de nombreuses 
mutations qui peuvent influencer d’autres propriétés de la 
variété cultivée. De même, en génie génétique classique, le 
positionnement aléatoire d’un nouveau gène au sein du gé-
nome peut avoir des effets inattendus. L’édition génomique 
aussi peut entraîner des modifications non intentionnelles, 
mais celles-ci sont beaucoup plus rares qu’avec la sélection 
par mutation ou le génie génétique classique. Bien que les 
ciseaux génétiques coupent des endroits très spécifiques 
du génome, il existe de rares cas où ils sont également ac-
tifs à d’autres endroits du génome. La plupart des modifica-
tions non intentionnelles pouvant résulter de l’ensemble de 
ces méthodes sont cependant éliminées pendant la sélec-
tion voire par des croisements supplémentaires.
Un défi qui se pose avec les plantes obtenues par édition 
génomique est la traçabilité. Certaines formes de l’édition 
génomique produisent des mutations pareilles aux muta-
tions naturelles ou à celles obtenues par sélection par mu-
tation. Étant donné que, en présence de telles mutations, il 
n’est pas possible d’en déduire le mode d’origine, il se pose 
des questions ouvertes quant à une régulation se basant 
sur la méthode utilisée.9

Il n’a fallu que très peu de temps pour que l’édition géno-
mique s’établisse mondialement dans la recherche et la sé-
lection de nouvelles variétés végétales.4 Ainsi, en 2018 déjà, 
environ 100 applications de l'édition génomique offrant un 
intérêt potentiel pour le marché étaient décrites chez 28 es-
pèces de plantes cultivées.10 En Suisse, l’édition génomique 
s’utilise également à des fins de recherche fondamentale 
dans le domaine de la sélection végétale. En revanche, au-
cun projet de sélection concret consacré à des variétés is-
sues de l’édition génomique n’est connu à ce jour en Suisse. 
D’ailleurs, les variétés admises à la culture dans notre pays 
sont aujourd’hui exclusivement issues de sélection par croi-
sement ou par mutation. La classe politique et la société se 
posent actuellement la question de savoir si et dans quelles 
conditions juridiques les plantes modifiées par édition gé-
nomique devraient avoir une place en Suisse à l’avenir. En 
tout état de cause, il est essentiel que la Suisse continue à 
jouer un rôle de premier plan dans la recherche avec et sur 
l’édition génomique afin qu’elle contribue activement aux 
discussions sur les applications, les conséquences et les 
conditions cadres dans un monde globalisé et puisse assu-
mer sa responsabilité sur le plan international.
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La sélection végétale contribue à assurer et à améliorer les 
rendements et la qualité des produits végétaux à long terme.1 

Elle vise à créer des plantes qui combinent résistance aux 
maladies et ravageurs, haute qualité et rendement stable. 
S’ajoutent aujourd’hui de grands défis posés par la raréfac-
tion des ressources et les changements climatiques.2 C’est 
pourquoi les recherches ciblent par exemple le développe-
ment de variétés végétales qui résistent mieux à la séche-
resse, la chaleur et au manque de nutriments.
Conjugué au commerce mondial, le changement climatique 
peut également contribuer à ce que de nouvelles maladies 
végétales et de nouveaux ravageurs se disséminent plus ra-
pidement et s’établissent ainsi à des endroits où ils n’étaient 
pas encore répertoriés jusqu’ici. Les résistances aux agents 
pathogènes et aux ravageurs constituent donc un autre ob-
jectif important de la sélection visant à réduire l’usage des 
pesticides.

L’utilisation efficace des nutriments et de l’eau reste en outre 
une priorité de la sélection végétale par exemple pour ré-
duire les besoins en engrais minéraux.3,4 Enfin, la sélection 
végétale tient également compte des besoins des consom-
matrices et consommateurs ainsi que de ceux du marché.

Quelle que soit l’espèce cultivée et quels que soient les objec-
tifs de la sélection, la sélection végétale repose toujours sur le 
même principe. Lorsque l’on souhaite modifier une propriété 
spécifique, on répertorie tout d’abord la diversité génétique 
correspondante ou on la crée. Ensuite, on sélectionne les 
plantes avec les caractéristiques souhaitées puis on continue 
à les optimiser afin que, après avoir passé un examen de 
sélection indépendant, elles soient admises comme variétés 
nouvelles.5

Ravageurs, changement climatique, appauvrissement des ressources – de nouvelles variétés de plantes sont constam-

ment nécessaires pour produire suffisamment d’aliments de haute qualité qui respectent autant que possible l’environ-

nement. Quelle que soit la plante cultivée, le principe de base de la sélection est toujours le même : la diversité génétique. 

Soit cette diversité est d’origine naturelle soit elle a été créée par l’homme au moyen de diverses méthodes. Les plantes 

sélectionnées sont décrites de manière détaillée, évaluées pendant plusieurs années et enfin, après obtention d’une au-

torisation officielle, inscrites au catalogue des variétés. Ces dernières décennies, la palette des méthodes de sélection vé-

gétale s’est sans cesse élargie. La sélection par mutation permet d’augmenter la diversité génétique et le génie génétique 

est capable d’introduire des gènes à travers la barrière des espèces. Depuis peu, un nouvel outil, l’édition génomique, 

permet de modifier de manière ciblée un endroit spécifique du patrimoine génétique des plantes cultivées.

La sélection végétale – du croisement  
classique à l’édition génomique
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Dans certains cas, les descendants  
sélectionnés doivent encore faire l’objet  

de croisements supplémentaires afin  
d’être optimisés.

Les modifications souhaitées sont générées  
à un endroit spécifique prédéterminé au sein  
du génome de la plante. Des modifications  
indésirables ne s’observent que rarement.

Le génome d’une variété est modifié à l’aide 
de procédés d’édition génomique. Ces procé-
dés permettent de modifier aléatoirement des 
gènes précis, de les réécrire de manière ciblée 

ou d’intégrer des gènes entiers.

plante cultivée

Les descendants sélectionnés sont  
ensuite optimisés au moyen de  
croisements supplémentaires.

Ce procédé consiste à incorporer le nouveau 
gène une ou plusieurs fois dans un endroit 

aléatoire du génome, ce qui peut parfois en-
traîner des modifications indésirables.

Un ou plusieurs gènes issus d’une autre es-
pèce (transgénique) ou d’une plante sauvage 
ou cultivée de la même espèce (cisgénique) 
sont introduits dans la variété cultivée au 
moyen de méthodes de génie génétique.

plante cultivée plante sauvage

autre 

organisme

cis
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Les descendants sélectionnés sont alors 
débarrassés de ces mutations indésirables par 

plusieurs rétrocroisements puis continuent  
à être optimisés.

En plus de la mutation souhaitée engendrée 
aléatoirement, le génome présente également 

un nombre incalculable de modifications  
non souhaitables.

On génère des mutations aléatoires dans le 
génome d’une plante cultivée en la soumet-
tant à une irradiation ou à un traitement par 

des produits chimiques.

plante cultivée

Les descendants sélectionnés sont ensuite 
optimisés par plusieurs rétrocroisements avec 

cette variété.

Chez les descendants, les informations  
génétiques des plantes mères se mélangent  
et aboutissent à de nouvelles combinaisons  

aléatoires de propriétés souhaitées et  
non souhaitées.

Une propriété souhaitée (par ex. une  
résistance aux maladies) est transmise à une 

variété existante par croisement avec une 
plante cultivée ou sauvage ou une espèce 

génétiquement proche.

plante sauvage plante cultivée

Édition génomiqueGénie génétique classiqueSélection par mutationSélection par croisement

Examen des variétés et admission

Après un processus de sélection de plusieurs années et essais en plein champ, 
les favoris sont soumis à l’Office fédéral de l’agriculture en vue de leur admission 
comme nouvelles variétés. Ces candidats variétaux servent en outre de point de 
départ pour d'autres sélections. Avant l’admission au catalogue des variétés, les 
nouvelles variétés végétales sont testées par un organisme de contrôle indépen-
dant à la demande de l’Office fédéral de l’agriculture. Afin qu’une nouvelle variété 
puisse être reconnue en tant que telle, elle doit se distinguer d’autres variétés et 
être homogène et génétiquement stable. Les variétés pour les grandes cultures 
sont en plus soumises à l’examen de l’aptitude culturale et la valeur d’utilisation.6 En 
Suisse, les variétés admises à la culture sont aujourd’hui exclusivement issues de la 
sélection par croisement ou par mutation. Concernant la culture de plantes généti-
quement modifiées, la Suisse applique un moratoire depuis 2005. A l’heure actuelle 
en Suisse et dans l’Union Européenne, les variétés produites par édition génomique 
sont considérées comme des plantes génétiquement modifiées et relèvent donc des 
mêmes dispositions. En Suisse, la question de savoir si ces dispositions devraient 
être adaptées pour certaines formes d’édition génomique est en cours d’examen.

3

Sélection et optimisation

La méthode de sélection consiste à choisir pas à pas les plantes avec une pro-
priété souhaitée (par ex. une résistance aux maladies). Pour ce faire, on décrit 
(phénotypage), évalue et sélectionne les descendants obtenus sous conditions 
contrôlées ou en plein champ. Souvent, l’analyse de certains marqueurs géné-
tiques individuels ou de milliers de marqueurs permet d’identifier les individus 
porteurs des propriétés souhaitées. On parle alors de sélection assistée par mar-
queurs ou de sélection génomique. Suivant la méthode, il peut être nécessaire 
d’optimiser la descendance par un certain nombre de croisements, fixant ainsi 
les propriétés souhaitées et éliminant celles qui ne le sont pas. Si les nouvelles 
propriétés se sont combinées de manière satisfaisante à d’autres propriétés posi-
tives, il en résultera des candidats à de nouvelles variétés.

2

Élargissement de la diversité génétique

Toute forme de sélection repose sur la diversité génétique. Dès les débuts de l’agri-
culture, les hommes ont sélectionné les plantes avec les caractéristiques souhai-
tées parmi la diversité existante et les ont multipliées de manière ciblée. Dans la 
sélection végétale actuelle, la première étape du processus de sélection consiste 
à augmenter la diversité génétique. Il est possible de recombiner des variantes 
génétiques existantes, par ex. par croisement avec d’autres plantes cultivées ou 
sauvages de la même espèce ou d’espèces apparentées. Les mutations contri-
buent également à l’augmentation de la diversité génétique. Elles surviennent 
spontanément ou résultent d’influences environnementales (soleil, stress) de 
même qu’elles peuvent être induites intentionnellement en grand nombre par le 
processus de sélection. Souvent, les mutations n’apportent aucun avantage, mais 
parfois elles s’accompagnent de propriétés nouvelles et précieuses. Le génie gé-
nétique classique permet d’intégrer des propriétés souhaitées dans une lignée 
aussi bien au sein d’une espèce (cisgénique) qu'à travers la barrière des espèces 
(transgénique). Enfin, l’édition génomique peut être utilisée de différentes façons 
afin de modifier de manière ciblée les bases génétiques d’une lignée.
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Matériel génétique
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Modification
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non souhaitée
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